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Délibération n°2025/42 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 712-3 et L. 951-1 ; 
Vu les statuts de l’Université de Technologie de Troyes. 
 

Objet : Tarification Symposium IA : inscription des participants au symposium « Révolution IA 
générative au cœur de l’université :  Nouvelles pratiques, nouvelles compétences, nouveaux 
défis ! », le 29 et 30 Juin 2026 
 
Le Conseil d’Administration approuve la tarification de la participation au symposium « Révolution IA 
générative au cœur de l’université :  Nouvelles pratiques, nouvelles compétences, nouveaux défis ! », du 
29 et 30 juin 2026 suivante : 
 

 Tarif HT pour une inscription 
avant le 29 mai 2026 

Tarif HT pour une inscription 
après le 29 mai 2026 

Non étudiant (repas de gala non 
inclus)  

100 euros à 300 euros 130 euros à 330 euros  

Non étudiant (repas de gala 
inclus)  

180 euros à 380 euros 200 euros à 460 euros 

Membre Sponsor (repas de gala 
inclus) 

Gratuit Gratuit 

Etudiant (repas de gala non 
inclus) 

Gratuit Gratuit 

Etudiant (repas de gala inclus) 80 euros 80 euros 
Stand Industriel  250 euros 
Les tarifs incluent : le kit participant, 2 déjeuners et 3 pauses-café, la participation au cocktail de 
bienvenue. 

 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 18 décembre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 
 
 
 
 

 

  
   

Nombre de membres : 24 
Présents : 19 
Pouvoirs : 5 
 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 2 
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